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emballer les pommes que pour les expédier
dans de meilleures condition.. et si 1 ron
employait bien davantage les appareil, fri-
gorifiques pour conserver les pommnes en
bOn état Jusqu'au momen.t de les expédier,
c'cece ne pût être doublé ou mêmne
triplé, et nos exportations de pommes at-
teindraient peut-être uie valeur' de dix a
douze miillions de dollars, au grand avantage
des agriculteurs du Canada.

J'aura:i soin. si l'l<oi)l'al sénaiteurI ne
l'a gîé.îà tait. <le comnmunîiquer ses; vues au
mîinistre tde l'Agriculture. Eu atteîîdnnil
po~ur les raion qSIS4u'il a1 déjà 'p)és il nie
serait point çpport<ln pour nous d'amnender
1le bill qui a déjà recut la sanction (les pro-
duct -eurs de fruits. Je puis ajouter que les
agents de commerce de mou département
m'ont assuré file, selon toute probabiiti*ý.si loti met sur le marché une qjualité die
p~ommi es ég< le îi celle f[il I oit dIésignie pt r le
îl-ot *luxe"' le-, autres <'a sessront lais
Suées dle t'ôté par simltte séletioti naturelle.
Le., acheteurs feront une telle différence de
prix entre les p ommiles (le qualité uniformne
inaîqées ' luxe " et le 1<0 e t 110. qu1e
les, îîrodur'îeurs trouveront leur avantage à

uttterla cl;Iss< ' ux au il, I. Liii-,ý
1' ot'abIe séniateuir a patrfa i tenment r'ai son (le
dlire qile '-e c )lineri.'. est- d'unei grandfe iiîîî
porta lwe. <*t l'ou it'' sî'alirat app;or'ter troip
d*eatteîîtý,î ï v'il tavoilservi le lWtî:e:.

I ;lîtiiir.-le M. EELAUWS :'~ JN.e
ro<is :ulil>eler l:attentio loin <11SîîîsrI';î'
(-ic ''d''. ('et article <'st rédigé dans., los
i1i ('I t tere, que<tI la sec tion)f 'orresponidanite
dle lantllienl acte. miais j'ai toujours crt fille
l'onî a t'ait toart <"letnlovct' les mats suivantîz:
"Avec' le w<tam ,cl'Iesp)èce ou des espècesý."
Cila laisý,vr.iit entendre qu'il peut y avoir
dîeux, esîi'-es (le j)itamnes. dans le mn
b a ril. D 'auttres articles (le l'acte s;ont tou~t

f ait lluotîtpatibles avec cette interprt'éa-
,i. e't Je il( pu<is comp)rendre pourquoi l'on
ne' dliî'it lias "le <tom de l'espèce", car il n'y
aý aucnvi doute que le mélange (les esptèces
prétt 'I ohbjlec t ion.

I.11h1ortalîle sir' RICHARD CART-
I IMI' : Jle trouvte lue l'honorabtle séria-

tou îi p'traaitemîenît t'aison eîî cela.

L'lîoiblle Mr. FERGUSON: ou pour-
rail. par exemple. miettre dans un baril quel-

<~1O'pon:lues (le l'espèce dite "nortliern
p;esý" et ue autre espèce de pommes qui

Hon. sir RICHARD CARTWRIGHT.

tte pourraient se conserver aussi bleut, et
l'eu marquerait ce baril "espèces". J'ai cu-
trifinu quelqu'unî prétendre qu'enî vertu de
c'es mots de l'article 4, les expéditeurs ont
le droit de mettre deux espèces de pommes
dans le même bar'il.

lIilîiioratt)le M. BOSTOCK :En autant
flue cela conîcerne le coîptuierce de pomntes
du' la Colomnbie-Anglaise, les emballeurs <le
pommnes mîettent deux eèC5datns une
boite ;ils admettent aussi que cette classe
t1<e pîommes ite saurait être d'aussi bonne
qualité. Ces boites portent en général ue
mlarhque de qualité inférieure à celle que l'on

y mettrait si elles <te conîtenaient qu'une
seule espèce de pommes. Je crois qu'en fa!-
sant le eltangenient proposé ou imposerait
ni sucroit de travail aux emballeurs, et cela
inutilement. car eux-mèêmes tiendront, dans
l'eu' proptre intérêt. -à ne me-ttre qu'une seule
.sp)èce dans une mênte botte, et ils n'y en

iiiett'ottt deux espèNces (lue lorsqu'ils ïî'au-
ronit pas as.sez (le pommes <'une seule espié'
<'<' p<our trempllir' la boitea

L'hlintîratîle M. FE1tGUSON :si mnî ha-
taateami v'ent bien e:iîtier l'atcte, il

e'ira qile, tiaprés <tue autre dlisposition, 011
ne~ saura it t'aire <-('1.

Ll;lnn'îl sir- IIIAItD CA IT-
W' l I hIl' Illie seinble. ient qu<te. niaturelci

L ''eu.Itis 'i l Sit n lit-u d <n teuse.
l'Si le, 'îîî' smut iarq<lttes''espèet'
att''epé'-"elle, devraient ('tre classées

,',iîîn <pulit n Si moîn honorable amil

\-cutl bi ien a ai u )sI gnleusemllellt le bil"
verra q1ae lus I<)iiiies; Marquées "ue

etu il 1 t <:ent êtret toin es (le la têî
qulalité et (le la înnteii espèce.

L'ono'a de . VIzýi< I sON :Je <tu' l'e'
lfote à- l'actle de ltMll. :i l'article -é qjui est
entýore eil vigueurt. bien qîte les autre, )al"-
ttcs, aient été amuendées, et j'y trouvtte les
lisîîositionS sutivante,

Personne ne vendra ni n'offrira eni vente, n'ex-
posera ni ne gardera en sa possession pbour
vendre, aucun fruit dans aucun colis dont l'ex-
térieur porte des marques donnant une fausse
représentation du contenu dudit colis ; et Il y
aura fausse représentation lorsque plus de 15
pour cent des fruits seront r'éellement plus pe-
tits ou inférieurs en qualité ou d'une autre e1--
pèce que ceux que désigneront les marques ap-
posées à l'extérieur dudit colis.

L'honoraible sir ItIClIAriD C.%r.T-
WIIICTIT : 'hnnoralîle sil'nateu:' vnudlriit-


